
L’AMIL’AMI
Décembre 2004

Juin 2016 

Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Fête Nationale Rassemblée 2016 
Vendredi le 24 juin  
au parc Fournier dès 9h45 Voir horaire p. 20 et 21 

Samedi  le 20  août  
Le dindon sera à l’honneur 

Par la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

VENTE DIRECTE DE CÉRAMIQUE 
(biscuits non glacés, non peints) et moules. 

 

De 10h00 à 14h00  
 

                  au 711 rue Gauvin 
                      (ancien atelier de céramique) 

Voir annonce p. 16 

à la  
Ferme avicole 

Benoît Fontaine inc.  
au 1220 ch. Grande Ligne 

à Notre-Dame-de-
Stanbridge 



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonneault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Évelyne Tremblay les lundis de 8h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois de septembre ce sera vendredi 26 août 2016, 

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 300 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 

 Le comité: 

  Gisèle Bonhomme:  relationniste       Béatrice Travers: collaboratrice 

   Madone Godin:  correctrice                   Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

    Jacques De Ladurantaye :        ressources.nds@videotron.ca 

           photographe                             
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Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ 

Comité des Loisirs:   Le jeudi 30 juin, 28 juillet, 30 août à 19h00 au local des  Loisirs. 
 

Conseil municipal: Le lundi 4 juillet, 1 août, mardi 6 septembre à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique: Congé pour l’été de retour le mercredi 7 sept. à 19h00 à la Sacristie. 
 

Comité du CDS: Le mercredi 15 juin, relâche en juillet, retour 17 août à 19h00 

 à l’Hôtel de ville. 

     



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 

Cours de danse Country, Bingo, Zumba 
et Maniement d’armes : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Danse de l’âge d’Or : 900 rue Principale (Salle municipale) 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph. 
Jeux de cartes et de société : au local des Loisirs 
 

 
 

      

   15 JUIN 
Bibliothèque  
19h à 21h 
 

 

Assemblée   
CDS 
À 19h00  
À l’Hôtel de ville 

16 JUIN 
Bingo : à 14h00 

17 JUIN 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 
 

18 JUIN 

Bibliothèque  
10h à 12h  
 
Cours 
Maniement 
D’armes à feu 
(aux Loisirs) 
 

19 JUIN 
 

Cours 
Maniement 
D’armes à feu 
(aux Loisirs) 
 

Course bateaux-
dragons 12h 
À Philipsburg 
 

20 JUIN 

 

21 JUIN 

 

 

22 JUIN 

Bibliothèque  
19h à 20h 
 

 

23 JUIN 

Bingo : à 14h00 
 

 

24 JUIN 

 

 
FÊTE 
NATIONALE 
RASSEMBLÉE 
900 rue Principa-
le (Parc Fournier) 
De 9h45 à 17h00 

25 JUIN 

Bibliothèque  

10h à 11h  

26 JUIN 
 

27 JUIN 

 

28 JUIN 

 
 

29 JUIN 

Bibliothèque  
19h à 20h 
 

 

30 JUIN 
Bingo : à 14h00 
 

Assemblée des 
Loisirs 
À 19h00  
aux Loisirs 
 
 

1 JUILLET 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

 

2 JUILLET 

Bibliothèque  
10h à 11h 
 

 

3 JUILLET 
 

4 JUILLET 

Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30   

5 JUILLET 

 
 

6 JUILLET 

Bibliothèque  
19h à 20h  
 
 
 

7 JUILLET 

Bingo : à 14h00 
 
 
 

8 JUILLET 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

Vendredi Boum 
aux Loisirs  
de 18h à 21h 

9 JUILLET 

Bibliothèque  
10h à 11h 
 
RIDE 
DE FILLES 
225 femmes 
en motos 
passeront à 
Notre-Dame 

10 JUILLET 

Danse Loisirs 
900 rue  
Principale 
À 13h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

11 JUILLET 
 

 
 

12 JUILLET 

 

13 JUILLET 

Bibliothèque  
19h à 20h 
 
 

 
 
 
 

 

14 JUILLET 
 
 
 

15 JUILLET  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

       

p.3 



MOT de la Mairesse 
Nous voilà de nouveau à l'aube des grandes vacances mais ce n'est pas  pour autant les vacances pour tout 

le monde. En effet, beaucoup d'activités sont à prévoir pour cet été. 
 

En début juin nous avons eu la fête de la pêche qui s'est avérée un succès pour cette cinquième édition. 

Félicitations aux organisateurs ainsi qu'aux nombreux collaborateurs et bénévoles qui ont fait que cette 

journée rassembleuse fut sous le signe de la sécurité de la famille et du bon voisinage. Fort heureusement, 

la température ainsi que les poissons furent au rendez-vous. 
 

Le 18 juin prochain, au 711 Gauvin, futur site de notre entrepôt municipal, se tiendra une vente de pro-

duits contenus dans ce bâtiment. Nous voulons disposer au plus vite des pièces de céramique, des moules 

et des autres effets relatifs à ce site pour vider complètement le bâtiment et ainsi parvenir à établir des 

plans pour ce que nous souhaitons aménager à cet endroit.  Les portes ouvriront entre 10:00 et 14:00 pour 

les intéressés. Par mesure de sécurité, car il y a de nombreuses pièces et peu de place pour circuler, des 

petits groupes pourront faire leur choix. Donc premiers arrivés, premiers servis... 
 

Le 19 juin prochain, un groupe de citoyens a formé une équipe afin de compétitionner dans la course de 

bateaux dragons qui se tiendra dans la baie Missisquoi à Philipsburg, ceci dans le cadre des Festifolies de 

la municipalité de St-Armand. De belles rencontres à prévoir lors de cette fête familiale organisée par nos 

voisins. Venez encourager votre équipe lors de ce festival. Une belle activité au bord du lac Champlain. 
 

Le 24 juin prochain, la fête Nationale Rassemblée sera fêtée chez nous. Une journée avec beaucoup d'acti-

vités à l'agenda. Cette fête s'adresse aux  populations des municipalités environnantes et participantes. 

Cette journée se veut avant tout une belle occasion de rencontrer et de retrouver  les citoyens des munici-

palités voisines. 
 

Le 20 août prochain,  il ne faut surtout pas manquer la fête dans le rang, qui se tiendra pour une deuxième 

fois à la ferme avicole Benoit Fontaine. Une journée avec beaucoup d'activités et de surprises. 
 

Côté municipal, l'attribution du contrat pour la réfection du rang St-Charles entre le St-Joseph et le 

DesRivières est à l'étude. Les soumissions étant ouvertes depuis le 9 juin pour évaluer  des conformités 

exigées, les contrats seront donnés d'ici peu pour être effectués durant l'été. De plus, le rapiéçage mécani-

sé,  le lignage et le scellement de fissures sont aussi au programme pour la période estivale. Ne soyez 

donc pas étonnés de voir des entrepreneurs dans nos chemins en juillet et août. 
 

En ce qui concerne la mise à niveau des champs d'épuration et des fosses septiques en campagne, la muni-

cipalité a donné à forfait, la vérification et la compilation des données sur les installations septiques cons-

truites avant 2000 et celles dont elle n'a pas de renseignements dans ses dossiers. Les visites de ces instal-

lations se feront encore une fois durant la belle saison. 
 

Pour ce qui est des bandes riveraines, nous avons reçu un avis de la MRC Brome-Missisquoi qui enverra 

cet été des agents de bandes riveraines dans le but de donner des conseils pour renaturaliser les rives ainsi 

que pour sensibiliser les citoyens sur l'utilité et les normes réglementaires en vigueur dans le plan d'action 

sur la gestion de l'eau. 
 

Sur ce, bonnes vacances et profitez bien de ce temps de repos. 

 

             Ginette Simard Gendreault, mairesse  
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Résumé de la session ordinaire du 6 juin 2016 
- Le Conseil accepte les demandes de dérogations mineures concernant l’implantation d’un 
portail de 2 mètres de hauteur dans la marge avant (la hauteur réglementaire est de 1 mè-
tre) et l’installation d’un solarium à une distance de 1.13 mètre de la ligne de lot (la distan-
ce réglementaire est de 2 mètres); 
- Le mandat est donné à Gestim inc de faire des inspections sur environ 85 installations 
septiques de résidences non branchées aux égouts municipaux;  
- Le lignage du chemin DesRivières, d’une partie du rang Ste-Anne et la partie neuve du 
chemin St-Charles sera effectué par la compagnie Marquage et Traçage du Québec; 
- Le scellement de fissures d’une partie du rang St-Joseph et Ste-Anne sera fait par la compa-
gnie Daudi Pavage Excavation; 
- La municipalité fait une demande d’aide financière dans le cadre du programme  RIRL 
(redressement des infrastructures routières locales)  pour des travaux dans le rang Sainte-
Anne en 2017. Les subventions pourraient représentées un montant de 75% des travaux à 
réaliser; 
- Le Conseil municipal établit clairement que le service de sécurité incendie n’interviendra 
plus pour fournir des services spéciaux aux résidants : transport d’eau, surveillance de feu à 
ciel ouvert hors normes, ramonage de cheminées, déblocage de drains, etc… L’autopompe 
et le camion citerne sont des véhicules d’urgence et doivent être disponibles et approvision-
nés en tout temps pour intervenir en situation d’urgence; 
- Un montant de 2 000$ est attribué au Comité des Loisirs pour la Fête nationale Rassem-
blée, notre municipalité étant l’hôte de cette activité; 
- L’entretien des aménagements paysagers à l’Hôtel de Ville sera réalisé par Naturellement 
Concept, Ginette Paquette; 
 

*********************************************************************************************** 

 

Rappel     : 3ème paiement du compte de taxes municipales  
 

                                        le jeudi 7 juillet 2016 
 

Vous pouvez payer par chèque, au guichet automatique ou par internet et au bureau 

municipal qui est ouvert lundi, mercredi et jeudi de 8h à12h et de 13h15 à 17h. 



AVIS IMPORTANT 

Aux propriétaires d’une installation septique 
 

Vous le savez, le bon fonctionnement de votre installation septique est né-

cessaire afin de préserver la qualité de votre eau potable et celle des autres.  

Chaque propriétaire d’installation septique doit se conformer au Règlement 

sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 

(réglementation provinciale L.R.Q., c. Q.2, r.22) qui exige que leur installation septique soit confor-

me et non polluante.  
 

Comme il est de la responsabilité de la municipalité de faire respecter ce Règlement (Q-2, r.22), de-

puis quelques années le service d’urbanisme a réalisé un inventaire des installations septiques de tou-

tes les résidences non desservies par le réseau d’égout municipal. 
 

 Pour poursuivre cette démarche, la municipalité a mandaté la compagnie Gestim inc pour effectuer 

cet été la caractérisation des installations septiques de toutes les résidences dont les installations 

septiques ont été aménagées avant l’an 2000 et de toutes les installations dont aucun permis 

municipal ne figure au dossier de propriété. 
 

La  caractérisation se traduit  en 3 points : 

1- les installations septiques conformes (aucune intervention nécessaire) 

2- les installations réputées conformes (problèmes d’utilisation et des non-conformités) 

3- installations non-conformes (polluante, correction obligatoire). 
 

Les inspections des installations consistent : 

 à obtenir les informations nécessaires pour  localiser les installations septiques et le puits; 

 à mettre une pastille de colorant dans les canalisations d’évacuation des eaux usées 

(idéalement dans les toilettes) et vérifier l’état du terrain du champ d’épuration entre autre; 
 

Donc dès la mi-juin 2016 et jusqu’à la fin du mois de septembre 2016, les propriétaires concernés 

recevront des appels téléphoniques ou des avis par la poste pour fixer des rendez-vous pour faire ces 

inspections . 
 

Nous vous demandons votre collaboration pour mener à bien cette opération et pour vous rendre dis-

ponible pour cette inspection. Chaque inspection coute 157.50$, il est donc inutile d’y ajouter des 

frais supplémentaires en multipliant les appels ou  les avis. 
 

Après toutes les inspections en octobre 2016, le suivi sera assuré par l’inspectrice en urbanisme de la 

municipalité. Chaque propriétaire recevra un rapport de l’inspection réalisée sur sa propriété. Pour 

les propriétés dont les installations septiques présentent une ou des défaillances mineures les correc-

tions à apporter seront indiquées dans les rapports. Des avis seront envoyés aux propriétaires dont les 

installations septiques sont une source de contamination de l’environnement, ils devront se confor-

mer au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22);  
 

N’oubliez pas qu’il est obligatoire d’obtenir un permis à la municipalité pour toute modification ou 

reconstruction d’une installation septique! 
 

  Béatrice Travers, Directrice générale 
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Cet été, le bureau municipal sera fermé  du lundi 8 août 2016 au vendredi 

19 août 2016 ainsi que le mercredi 24 août 2016. 
 

Dates des prochaines assemblées de Conseil: Lundi 4 juillet 2016 à 19h30 

       Lundi 1 août 2016 à 19h30 

       Mardi 6 septembre 2016 à 19h30 
 

L’inspectrice en bâtiment et en environnement est présente tous les lundis 

sauf les lundis 8 et 15 août 2016, pendant la fermeture estivale du bu-

reau municipal et le lundi 5 septembre 2016 : Fête du travail. 
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 CRÉDIT D'IMPÔT RÉNO VERT 
Le gouvernement du Québec a lancé en mars 2016 le programme RénoVert dans le but d’alléger le far-

deau fiscal pour les ménages et familles qui désirent entreprendre des travaux de rénovation sur leur 

propriété. Il s’agit d’un crédit d’impôt d’une valeur maximale de 10 000$ par habitation qui est votre 

lieu principal de résidence et certains critères sont à respecter. 
 

 Les travaux de rénovation éco responsable reconnus doivent être effectués par un entrepreneur qua-

lifié  en vertu d'une entente conclue après le 17 mars 2016 et avant le 1er avril 2017. 
 

 Le montant maximal du crédit d'impôt que vous pouvez demander à l'égard de votre habitation ad-

missible est de 10 000 $. Il correspond à 20 % de la partie des dépenses admissibles qui dépassent 2 

500 $ que vous aurez payées après le 17 mars 2016 et avant le 1er octobre 2017. 
 

 Parmi la liste des travaux admissibles : 

 Construction, rénovation, modification ou reconstruction d'un dispositif d'évacuation, de     

réception ou de traitement des eaux usées des résidences isolées 

 Travaux de structure  et travaux relatifs aux systèmes mécaniques de l'habitation : isolation du      

toit, des murs extérieurs, des fondations et des planchers exposés, installation de portes ou de 

   fenêtres, système de chauffage, de ventilation de climatisation. 
 

Vous trouverez toute l’information sur le site internet de Revenu Québec,  

http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/default.aspx?

PromoactuBudgetRenovert=BPCitoyens 

 

Si vous réalisez les travaux cette année, vous pourrez bénéficier d’un crédit 

d’impôt lors de votre déclaration d’impôts 2016.  

http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/default.aspx?PromoactuBudgetRenovert=BPCitoyens
http://www.revenuquebec.ca/fr/citoyen/credits/renovert/default.aspx?PromoactuBudgetRenovert=BPCitoyens


VENTE DE GARAGE    

  

Vous devez obtenir un permis au bureau municipal. Le coût est de 5$ 
 

 Extrait du règlement de zonage  numéro 315-08, article 102,  

dispositions relatives aux ventes de garage : 
 

Une vente de garage doit respecter les conditions suivantes : 
 

 deux ventes de garage, par année, sont autorisées par propriété; 
 

 seul l’occupant d’une propriété privée peut demander un certificat d’autorisation de procéder 

 à une vente de garage sur cette propriété; 
 

 les affiches ou enseignes ayant publicisé l’événement doivent être enlevées au plus tard  deux 

 jours après la tenue de la vente de garage; 
  

•  la durée maximale d’une vente de garage est de trois jours consécutifs. 

Venez encourager les 20 rameurs de l’équipe de 

Notre-Dame-de-Stanbridge. 
 

Début du tournoi en équipe vers 12h00. 

Premier festival annuel 

de bateaux-dragons 
des Festifolies le 19 juin 2016 – Quai de Philipsburg 

Nous vous souhaitons 

une bonne Saint-Jean-Baptiste 

et une bonne fête du Canada 

et surtout de passer un bel été.  
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M AT I È R E S   R É S I D U E L L E S  

  Le déchet qu’on ne produit pas est celui qui coûte le moins cher 

 et qui est le plus facile à gérer, donc réduisons à la source. 

   1er samedi du mois  Bromont 20, rue du Pacifique Est  / 450 534-3420 

   2e samedi du mois  Ville de Bedford 80, rue Cyr  / 450 248-2440 / 450 248-3004 

 Lac-Brome 50, rue Mill  / 450 243-6111 

   3e samedi du mois  Cowansville 2500 rang St-Joseph / 450 263-0277 

 (Nouvel emplacement) 
 

   4e samedi du mois  Farnham 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton 260, route 139 sud / 450 538-2290 

   5e samedi  Aucun écocentre ouvert 

 

 Chaque écocentre est ouvert un samedi par mois, 
selon cet horaire 

de 8h à 12h et de 12h30 à 16h 

Projet Recycap 
 

Pour faire suite au projet de récupération  entre la municipalité et l'école ini-
tié en décembre dernier, soit  la récupération de  bouchons de bière et des 
goupilles de canettes en aluminium. 
 

Voici ce que 5 mois plus tard cette collecte a donné: 50 lbs de tôle et 12 lbs d'aluminium ont été récu-
pérées et vendues pour un total de 10.25$. Pour ce projet  la municipalité accorde le même montant 
et le tout sera remis à l’école. 
 

Nous avons  détourné 50lbs qui auraient été à l'enfouissement et 12 lbs d'aluminium  qui auraient 
été consignées à même la canette. 
 

Nous vous sommes reconnaissants de ce petit geste posé  afin de réduire notre empreinte écologique 
et de l'importance que vous accordez à  la récupération. 
 

Le projet continue, vous pouvez  continuer cet été à déposer, les bouchons de bière, tirettes de canet-
tes et attaches à pain dans les boîtes à l’école aux heures d’ouverture de la bibliothèque et ainsi qu’au 
bureau municipal. . 
 

France Boulet, conseillère municipal. 

PENSEZ RÉCUPÉRATION CET ÉTÉ ! 
En allant déposer vos matières recyclables aux Écocentres 

Matières acceptées:   * Appareils électroniques  * Agrégats * Bois * Métal  * Maté-

riaux divers (bardeaux refusés)  * RDD/résidus domestiques dangereux (peinture, 

huile dans leur contenant d’origine) etc.  
Consultez la liste complète sur le site internet: http://www.mrcbm.qc.ca/fr/eco_accueil.php 
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  Service Incendie 

Les pièces pyrotechniques  
 

Avec l’arrivée de la Fête Nationale ainsi que de la Fête du Canada, j’ai 

choisi de vous écrire sur ce sujet. 
  

Selon le règlement de prévention en sécurité incendie 303-07 de la mu-

nicipalité, il est interdit d’utiliser des pièces pyrotechniques lorsque la 

vitesse du vent est supérieure à 30 Km/H ou dans des conditions qui pré-

sentent un risque particulier d’incendie. 
 

L’utilisation des pièces pyrotechniques à faible risque (d’usage domestique) est autorisée aux condi-

tions suivantes : 
 

a) L’utilisateur doit être âgé de dix-huit (18) ans ou plus; 

b) Le terrain sur lequel les pièces pyrotechniques sont utilisées doit être libre de tout matériau ou 

débris, de façon à éviter les risques d’incendie;  

c) Le terrain doit mesurer une superficie minimum de trente mètres (30 m) par trente mètres (30 

m) dégagées à cent pour cent (100%); 

d) La zone de lancement et de dégagement doit être à une distance minimum de quinze mètres 

(15 m) de toute maison, bâtiment, construction et de champ cultivé.  
 

Pour ce qui est des pièces pyrotechniques à risque élevé sont interdites à moins que l’utilisateur ne 

détienne un permis à cette fin, ainsi que les documents attestant de ses qualifications et autorisations 

à cette fin. 
 

Pour la demande de ce permis communiquer avec le Directeur du Service des Incendies : 

Réjean Lemaire au (450)-296-4971. 
 

Voici des conseils de sécurité pour profiter pleinement de votre soirée : 
 

Avant leur utilisation 
 

 Les transporter dans le coffre arrière du véhicule, jamais sur soi. 

 Les entreposer dans un endroit frais et sec, hors de la portée des enfants. 

 Ne jamais fumer en les manipulant. 

 Bien lire les instructions du fabricant pour chaque pièce utilisée. 

 Enfouir à moitié dans le sol ou dans une boîte remplie de terre ou de sable les pièces d’artifice 

qui éclatent dans les airs. 

 Mettre sur une surface dure celles qui éclatent près du sol. Les disposer à un angle de 10°, à 

l’opposé des spectateurs. 

 Garder à proximité un grand réservoir d’eau et un boyau d’arrosage. 

 Aviser sa compagnie d’assurance et le Service des Incendies qu’on fait un feu d’artifice chez 

soi. Les informer de l’heure et de l’endroit. 
 

Pendant leur utilisation 
  

 Ne pas consommer d’alcool, ni fumer, lors de l’utilisation des feux d’artifices. 

 Ne pas en fabriquer soi-même. 
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 Tenir les spectateurs à au moins vingt mètres (20 m) du site d’allumage. 

 Porter des vêtements de coton longs, des gants, des lunettes protectrices et des protecteurs d’o-

reilles lors de l’allumage. 

 Tenir compte de la direction des vents. Ne jamais allumer de pièces pyrotechniques lorsque la 

vitesse dépasse 30 Km/H. 

 Ne jamais tenir dans sa main les pièces pyrotechniques allumées ou sur le point de l’être. 

 Utiliser une lampe de poche pour vérifier les mèches et pour procéder à l’allumage. 

 Allumer les pièces une à la fois. Ne pas allumer celles qui sont endommagées. 

 Ne pas tenter de rallumer celles qui se sont éteintes. Attendre 30 minutes, puis s’en débarrasser 

dans un contenant d’eau. 

 Ne pas allumer les pièces dans des contenants de verre ou de métal 
 

Après leur utilisation.   
 

 Inspecter les lieux d’allumage et de retombée afin de ramasser les objets comportant un risque 

d’incendie comme les briquets et les allumettes. 

 Attendre 30 minutes pour ramasser les pièces pyrotechniques utilisées ou défectueuses. 

 

                               Pierre Le Blanc t.p.i, Service des Incendies, Notre-Dame de Stanbridge 

 Le 9 Juillet prochain  
 La Ride de Filles 8ième Édition passera dans notre 
 municipalité. 

 

225 femmes motocyclistes qui parcourent les routes du Québec une fois par année passeront dans 
notre municipalité le 9 juillet prochain. Depuis 8 ans elles ont amassé tout près de 250,000.00 $ en 
dons remis à la Fondation du Cancer du Sein du Québec. 
 

Lors de ce passage spectaculaire nous invitons les villageois(es) à les encourager et à décorer de rose 
et blanc le trajet emprunté, soit par des ballons, banderoles ou toutes autres idées originales. 
 

Pour de plus amples informations : www.ridedefilles.com 

Pour ne pas faire patate!   Comme vous ne voudrez pas retrouver les pommes de 

terre germées, glissez une belle pomme rouge au centre de votre contenant.  La pomme dégage-

ra suffisamment de gaz éthylène pour une bonne conservation.   Si vos pommes de terre ne sont 

plus très fraîches, ajouter une pincée de sucre à l’eau de cuisson en relèvera la saveur. 
 

  La rhubarbe:    Faites bouillir quelques tiges de rhubarbe pour nettoyer une 

  casserole  en aluminium encrassée. 
 

  Source :    Le Journal de Montréal, samedi 28 mai 2016 

Astuce cuisine:     
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En plus des évaluations finales qui viennent boucler la fin de l’année scolaire, les 
élèves de l’école St-Joseph ont vu certains projets spéciaux se concrétiser. 
 
Art Thérapie 
Pendant plusieurs semaines, 8 élèves, accompagnés de Natasha Dionne et d’une éducatrice, 
ont vécu une expérience enrichissante au point de vue personnel. Par l’art, Mme Dionne 
s’est donné comme objectif de favoriser l’estime de soi des participants. Ceux-ci ont dû pui-
ser en eux pour réaliser des œuvres individuelles et collectives. En plus d’encourager la créa-
tivité, ces ateliers ont permis la découverte et l’exploration de différentes techniques artisti-
ques. Un travail beau à voir en raison des œuvres magnifiques et de la grande fierté des élè-
ves. L’art permet l’expression des sentiments au-delà des mots. Bravo aux artistes ! 
 
Échange francophone 
La classe de première année de M.Benoit a vécu des cyber-échanges avec une classe de la 
Colombie-Britannique. Grâce au support de l’organisation de l’École éloignée en réseau, les 
élèves et l’enseignant ont pu découvrir une autre réalité en dehors du Québec. Les frontières 
ne sont plus des barrières à la communication. 
 
La tortue molle à épines 
Pour une deuxième année consécutive, l’école a accueilli une tortue molle à épines. Ce sont 
les élèves des classe de Mme Sarah (3e+4e) et de Mme Nancy (5e+6e) qui ont eu la responsa-
bilité de s’en occuper. Sous la supervision d’un biologiste du zoo de Granby, ils se sont assu-
rés des soins et du bien-être de l’animal.  Pour conclure leur projet, les élèves ont assisté à la 
relâche, à Pike River, de 20 jeunes tortues élevées au zoo de Granby. Rappelons que ceci 
s’inscrit dans le cadre du programme québécois de rétablissement de la tortue molle à épi-
nes. 
 
Une fin d’année qui bouge 

 Notre enseignant d’éducation physique,  M. 
Michaël Raymond, a organisé une randon-
née en vélo dans les rues et les rangs de 
Notre-Dame-de-Stanbridge. Que ce soit 
pour les grands (13 km) ou les petits 
(environ 2 km), toute l’école a pédalé dans 
la joie et la bonne humeur. Merci tout spé-
cial aux pompiers qui ont assuré la sécurité 
de cet événement. 

 

Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 
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Karine Gagnon, équipe école 

Pensée du mois:    Le téléphone cellulaire, ce truc qui te rapproche 

de ceux qui sont loin mais qui t’absente de ceux qui sont juste 

à côté de toi. 

 Toujours sous la supervision de notre enseignant d’éducation physique, un 
après-midi de sports avec l’école du Premier Envol a permis aux élèves de se dépasser 
à nouveau. Merci aux élèves de 5e et 6e année pour la belle animation. 

 

 Un dîner hot-dog fut également organisé. Merci au marché Gendreault de nous encou-
rager car les profits de ce repas seront directement versés à notre école. Ceci s’inscrit 
dans une levée de fonds plus grande dans laquelle s’est engagé l’enseignant d’éduca-
tion physique pour compléter la boucle du Grand défi Pierre Lavoie. En participant à 
cette course, celui-ci devait amasser des sous afin de parrainer une organisation. Évi-
demment, l’école St-Joseph est l’heureuse élue. Merci à tous pour votre générosité ! 

 

 Notre enseignant de musique, M. Mario Chaussé, a orchestré encore une fois un spec-
tacle vibrant et rythmé. 

 

 La classe de Mme Nancy a fait un voyage spécial à Lac-Mégantic. Bien entendu, une vi-
site à l’observatoire du Mont Mégantic était au menu. Gageons qu’ils ont vu des étoiles 
et qu’ils ont fait de beaux rêves ! 

 

 Pour les autres élèves de l’école, une sortie explosive au  camp Youhou de St-Jean fut 
programmée. 

 

Pour terminer, le personnel et la direction aimeraient souligner l’implication de 3 person-
nes importantes dans la vie de l’école. Tout d’abord, il y a notre concierge, M. Gaston Gos-
selin, qui prendra une retraite bien méritée. Ensuite, il y a M. Stephen Hanigan, un parent 
très impliqué au conseil d’établissement depuis plusieurs années. Enfin, n’oublions pas 
Mme Dorothée Ouimet, une bénévole importante pour le bon fonctionnement de la bi-
bliothèque. Merci à vous trois d’avoir mis votre cœur et votre talent au service de notre 
école. 

L'équipe-école St-Joseph souhaite un été ensoleillé à toute la communauté. 
On se revoit en septembre avec plein de nouveautés ! 

Merci de votre support ! 

Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 
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Le Comité des Loisirs 

HORAIRE D’ÉTÉ 

Prochaine animation les vendredis 

le 10 Juin, 15 Juillet, 12 Août et le 26 Août de 18h à 21h.  
La maison des jeunes le Boum de Bedford offre aux jeunes de Notre-Dame de l'animation    

deux vendredis par mois. Comme activités nous aurons des activités sportives extérieures 

(vue le beau temps qui approche), jeux de société, discussion sur activités à venir et leurs in-

térêts (suggestion d'activités). Film et jeux vidéo. Allez les jeunes on vous attend. 

  Communiquez avec Claudia au 438-868-3781 

Le comité des Loisirs vous souhaite un été rempli 

d’activités et de loisirs. Surtout n’hésitez pas à 

utiliser nos infrastructures. 

 

Bonnes vacances  à tous! 

Pour les jeunes qui aimeraient faire juste les sorties avec le camp de jour cet été. Vous devez vous 

procurer le chandail du camp de jour au coût de 15$ (chandail obligatoire à chaque sortie) + 25$  

la sortie et réservation une semaine à l’avance. 

 

8 juillet :  Plage de Cowansville  5 août :  L'estacade 

15 juillet :  Parc aquatique Bromont   2 août :  Cueillette de bleuets 

21 juillet :  Forêt de Fréli  12 août :  Exposition de Bedford  



Le Comité des Loisirs 

 

PROCHAINE  DANSE 
 

Dimanche le 12 juin, 10 juillet, 14 août, 11 septembre 2016 à 13h30 
 

Cours de danse à 13h00.      Bienvenue à tous! 
      À la salle communautaire, 900 rue Principale 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
 

Des cours de maniement d’armes à feu seront donnés par le Club de Tir Josée 

au local des Loisirs de Notre-Dame les  

18-19 Juin / 16-17 juillet / 6-7, 20, 27-28 août, 10-11 septembre 
Pour inscriptions contactez M. Jocelyn Dulude, 

adresse courriel: duludemoniteur01@hotmail.fr 

Encore plus de brasseurs 

et de produits du terroir. 

Musique et plaisir assuré ! 
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Apportez vos boîtes, sacs et papier pour emballer vos pièces. 

Prix à partir de 1$ selon la grandeur des pièces 

Par la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Pour information: 450-296-4710 

Bibliothèque Municipale 

NOUVEL  HORAIRE 

Nouvel Horaire de la Bibliothèque Municipale. 
À compter du 22 juin 2016 la Bibliothèque sera ouverte 

de 19 heures à 20h00 pour le mercredi soir 

et de 10 heures à 11h00 le samedi matin.  

Merci.   
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Horaire des bénévoles pour le mois de juillet 

Bibliothèque Municipale 

Jour Date Noms 

Samedi 02 juillet Pauline Bonneau 

Mercredi 06 juillet Micheline Dufour 

Samedi 09 juillet Ève Paquin 

Mercredi 13 juillet Béatrice Travers 

Samedi 16 juillet  Francine Granger 

Mercredi 20 juillet Jean-Pierre Morlot 

Samedi 23 juillet  Dorothée Ouimet 

Mercredi 27 juillet Claudette Pinsonnault 

Samedi 30 juillet Pauline Bonneau 

Horaire des bénévoles pour le mois de août  2016 

Jour Date Noms 

Mercredi 03 août Élizabeth Paquin 

Samedi 06 août Pauline Bonneau 

Mercredi 10 août Micheline Dufour 

Samedi 13 août  Dorothée Ouimet 

Mercredi 17 août Béatrice Travers 

Samedi 20 août Ève Paquin 

Mercredi 24 août Jean-Pierre Morlot 

Samedi 27 août Francine Granger 

             Mercredi 31 août Gisèle Bonhomme 

Nouvel Horaire de la Bibliothèque Municipale 
À compter du 22 juin 2016 la Bibliothèque sera ouverte de 19 heures à 20h00 pour le mercredi soir 

et de 10 heures à 11h00 le samedi matin.  Merci.   
 

Au  1043, rue Principale, école primaire Saint-Joseph, local 106 
Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0       Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 
 

Pour connaître nos activités et nos nouveautés, lisez l’Ami ou consultez notre site web. 
Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel à :  

biblionotredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  

Les achats de nouveaux livres pour la bibliothèque se feront quatre fois par année soit en mars, juin, sep-

tembre et décembre. 
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres ou réserver un livre sur le site web de la 

municipalité : www.notredamedestanbridge.qc.ca  
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Le Comité de Développement Stanbridgeois 

                           Invitation à tous nos 
                    entrepreneurs  locaux. 
 
 

                                 Notre-Dame à l'expo de Bedford    
du 10 au 14 août 2016    

Le Comité de Développement Stanbridgeois a réservé un kiosque à l'Expo de Bedford, il 

sera partagé avec le Comité des Loisirs et offrira des dépliants 

décrivant les activités locales offertes pendant l’année. 

Participation à la parade de Bedford, 
le mercredi 10 août 2016 à 18h30 

Le Comité de Développement Stanbridgeois invite tous les entrepreneurs, agriculteurs, 
constructeurs, marchands  et artisans  de Notre-Dame-de-Stanbridge à faire partie de 

notre char allégorique lors de la parade de Bedford.  Vous nous fournissez un  panneau  
réclame en '' coroplast '' n'excédant  pas  30x30po. , et  nous  nous ferons un plaisir de 

l'exposer sur  la  remorque. C'est gratuit.  
 

Vous avez jusqu’au 5 août pour apporter vos promotions. 
 

Contactez-nous au :  450 296 4710  Hôtel de ville. NDS 

Horaire des bénévoles pour le mois de septembre  2016 

Jour Date Noms 

Samedi 03 septembre Pauline Bonneau 

Mercredi 07 septembre Micheline Dufour 

Samedi 10 septembre  Ève Paquin 

Mercredi 14 septembre Béatrice Travers 

Samedi 17 septembre Dorothée Ouimet 

Mercredi 21 septembre Jean-Pierre Morlot 

Samedi 24 septembre Francine Granger 

Mercredi 28 septembre Gisèle Bonhomme 
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1220 chemin Grande-Ligne 

Notre-Dame-de-Stanbridge 

 Feux d’artifices à 21h30 

 Cantine des Loisirs 

 Hot-dogs, hamburgers 

 Breuvages et bières 

 Entrée gratuite 

 Grand chapiteau 

 Ouverture 10h30 

 Visite guidée de la ferme 

 Nouvelle construction 

 Parcours instructif sur 

 le dindon 

 Souper champêtre 15$ 

 à 18h00 sous chapiteau 

 Dinde à la broche 

 Orchestre 

 Spécial du midi, gratuit, 

 ailes et pilons de dinde 

 Coin des petits 

 Jeux d’habilité Notre 

mascotte est 

une réalisation 

de Mme Lise 

Bessette 



 Nous lançons 

un appel à chaque 

Municipalité participante pour 

former une équipe 

de 5 personnes 

Pour infos communiquer 

avec Sylvie au : 

450-296-4710  
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Fête nationale rassemblée 2016 à Notre-Dame-de-Stanbridge 

Avec la collaboration des municipalités suivantes :  

Stanbridge Station, St-Armand, Pike River, St-Ignace-de-Stanbridge 
et la Ville de Bedford 

Au Parc Fournier, 900 rue Principale 

Le vendredi 24 juin 
 

Jeux gonflables et maquillage pour enfants 
Service de bar sur le site 

Déroulement de la journée 
 

  9h45 Arrivée de l’autobus à l’église et défilé piétons jusqu’au 900 rue Principale. 
10h00 Discours de la mairesse, discours patriotique et levée du drapeau. 
10h30 Parade de vélos. 
 Stands en lien avec la thématique : Peinture sur bois avec Martine Bellavance 

 Livres pour enfants par Luce Fontaine / Stand photos avec Karen Smith photographie 
11h00 Célébration (messe) en plein air. 
12h00 Dîner de porc braisé (préparé par Yan chez  Axep 

 Marché Gendreault) et fraises locales. 
12h00 à 13h00   
Spectacle musical de l’école primaire. 
13h00 Zumba. 
13h30 à 15h00   Groupe les Sans Arrêts. 
15h30 Courses de lits. 
17h00 Remise des prix et fermeture des lieux 

*Point de vente de Billets pour repas 7$ : Procurez-vous les billets avant  le 22 juin. 
Il n’y aura aucun billet à vendre à la porte. 
Pour Notre-Dame; à (l’Hôtel de ville lundi et jeudi) Axep / (Marché Gendreault). 

Boutique Micheline / FADOQ Bedford et région  / Hôtel de ville Bedford/  
Bureau du service de loisirs, culture et vie communautaire, au 14, rue Philippe-Côté, 

porte 7 / Municipalités: Pike-River, St-Armand, Stanbridge-Station et St-Ignace. 
 

Autres collaborateurs :  
Comité des Loisirs NDS / Église Notre-Dame-des-Anges  / Service Incendie NDS /   

École St-Joseph NDS / Maison des jeunes Le Boum. 
 

Partenaires financiers :  
Le Mouvement national des Québécoises et Québécois 

Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge, Ville de Bedford, 
les Municipalités de: Stanbridge-Station, Pike-River, St-Armand et 

St-Ignace. SSJB Richelieu Yamaska, Garage Daniel Tétreault. 
 

En cas de forte pluie, tout se déroulera dans la salle municipale. 
*Apportez vos chaises de parterre 

 

Renseignements et inscriptions aux courses de lits :  

450 296-4710 (Sylvie: ressources.nds@videotron.ca)  



Vous êtes invités à décorer vos vélos pour la parade de 
vélos du 24 juin dans les rues de Notre-Dame. 

Allez, petits et grands, soyez créatifs. 
Départ de la parade à  10 h 30 au local des Loisirs, 

750 rue Gauvin . 
L’équipe de la Maison des jeunes le Boum de Bedford sera présente pour 

vous aider à la décoration, le matériel sera fourni sur les lieux. 

Dans le cadre de la fête nationale rassemblée 2016 
Le vendredi 24 juin à Notre-Dame-de-Stanbridge 

Dans le cadre de la fête 
nationale rassemblée 2016 

le vendredi 24 juin  
à Notre-Dame-de-Stanbridge 

 Nous lançons un appel à chaque municipalité 

participante pour former une équipe de 5 personnes 
 

Nous avons 2 lits disponibles 
 

Pour infos, communiquer avec Sylvie, les lundis et jeudis 
au : 450-296-4710  

 

Les courses débutent vers 15h30 au 900, rue Principale. 
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Recette      

Temps de préparation: 20 minutes  Temps de cuisson: 45 minutes    Portion(s):   8    
 

Gâteau:    

½ tasse beurre ,  1 tasse sucre,  2 œufs,  1 ½ tasse farine tout usage    

2 ½ c. à thé poudre à pâte , 1 pincée sel,  ½ c. à thé muscade,  ½ c. à thé essence de vanille    

¾ tasse lait    
 

Garniture:     

3 tasses rhubarbe en dés,  3 pommes    

½ c. à thé de zeste d'orange râpé,  1 ¼ tasses sucre       

½ tasse jus de pomme ou orange,  Cannelle    
 

Retirer le coeur des pommes. Couper en rondelles de ½ pouce d'épaisseur. Il faut 12 rondelles au 

total.  Couper la rhubarbe en dés.    
 

Dans une casserole de 9 x13 po, placer les tranches de pommes. Répartir la rhubarbe de façon uniforme 

sur les pommes. Verser le jus de pomme. Ajouter le sucre et saupoudrer légèrement de cannelle. Réserver.    
 

Gâteau: Bien crémer le beurre. Ajouter graduellement le sucre, les oeufs un à un et bien battre après cha-

que addition jusqu'à ce que le mélange soit jaune citron.   Tamiser la farine avec la poudre à pâte, le sel et 

la muscade.   Mélanger à la préparation aux oeufs en alternant la farine et le lait; bien brasser entre chaque 

addition. Ajouter la vanille.    
 

Déposer la pâte à la cuillère sur la garniture de pommes et rhubarbe. Bien la répartir pour couvrir les 

fruits.    
 

Cuire au four à 325 °F (165 °C) pour un moule antiadhésif ou en verre pyrex, ou à 350 °F (180 °

C) pour un moule en aluminium pendant environ 45 minutes. 

Renversé à la rhubarbe 
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Hendrix Girard Bernard avec la plus grande prise de 

la journée un chevalier jaune (Moxostoma anisurum 

de 41 cm 

Damien Ouellette avec une achigan à petite 

bouche de 38 cm. 

Les jeunes suivant leur formation avant la pêche. 

Formation sur la réglementation par l’agent de la 

faune. 

Olivier Boyer avec une perchaude 

de 32 cm. 

Ariane Plourde avec un achigan à petite bouche de 

32 cm. 
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Conseils de la Nature   par Eve Paquin 

Très bon au goût et excellent pour soulager les maux. 
 

Heureusement, les plantes médicinales ne sont pas seulement des mauvaises herbes ou des plantes 
à fleurs.  Il existe un grand nombre de plantes alimentaires qui ont des propriétés médicinales com-
me l’ail, l’oignon, le fenouil et le gingembre.  En voici deux incontournables à mettre dans votre jar-
din : le framboisier et le chou. 

 

Le framboisier est la plante magique pour la femme.  Elle la soutient du dé-
but de ses menstruations jusqu’à sa ménopause, grâce à ses propriétés:  to-
nique, astringente et régulatrice hormonale.  Donc lorsque vous avez des 
crampes ou des douleurs féminines, faites-vous une bonne tisane de feuilles 
de framboisier, ça soulage et en plus c’est nutritif.   Pour ces messieurs voici 
une recette de liqueur de framboises qui stimule le cœur et la circulation 
sanguine . 

 
Liqueur de Framboise 
 

Laisser macérer 2.5 kilos de framboises dans 1 litre de vin rouge pendant 24 heures.  Ensuite ajouter 
1.25 kilos de sucre, porter à ébullition et retirer du feu.  Laisser refroidir et filtrer.  C’est divin ! 
 Le chou, ce merveilleux légume vert, est idéal pour faire des cataplasmes, en plus d’être revitali-
sant, reminéralisant et nourrissant. 
 
Cataplasme :      compresse humide ou bouillie épaisse que l’on applique sur une partie de corps 
 pour soulager une inflammation. 
 

Pour faire un cataplasme de chou chaud on cuit les feuilles légèrement à la 
vapeur et on applique 2 ou 3 épaisseurs sur la peau durant plusieurs heures 
en l’entourant d’un bandage pour qu’il reste en place.  On l’utilise pour les 
douleurs rhumatismales, musculaires, de la sciatique, les entorses et les fou-
lures, l’eczéma, les ampoules, les plaies et les brûlures.  Si vous préférez le 
consommer, la meilleure manière de manger le chou est en choucroute,  car 
cet aliment anticancer soutient le système immunitaire et les enzymes 

contenus dans la choucroute favorisent la digestion et la flore intestinale. 
 

Joignez l’utile à l’agréable cet été et faites de la place au jardin pour ces deux magnifiques fruits et 
légumes.  Votre santé vous en remerciera ! 
 

Les recettes sont tirées du cours Herb Art de l’Herbothèque. 
 

 Eve Paquin 
                   Herboriste en formation 

      Pour conseils ou informations vous pouvez me rejoindre au : 450-334-3304 
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COMMENT PROCÉDER ?  

En réaménageant complètement la rive 
et en faisant des plantations de végé-
taux indigènes de votre choix.  
 

En cessant de tondre le gazon, la végé-
tation naturelle s’implantera graduelle-
ment.  
 

En aménageant partiellement au 
moyen de plantations de végétaux indi-
gènes de votre choix.  

 Un bon aménagement de bande riveraine, 
une fois à maturité, ne devrait pas nécessiter 
d’entretien.  

 

 Il est possible de récolter la végétation herba-
cée dans la rive, mais pas de tondre le gazon 
dans la zone mentionnée ci-dessus. Ainsi, 
quelques fois par année, les propriétaires 
peuvent entretenir la végétation (enlever les 
espèces indésirables, dégager autour des 
plantations pour favoriser leur croissance, 
etc.)  

 

•  L’utilisation de paillis n’est pas permise, car 
elle ne permet pas d’obtenir un couvert végé-
tal permanent. Par contre, un paillis de feuil-
les mortes est à privilégier pour la première 
année  

POURQUOI ARRÊTER DE TONDRE LE 
GAZON AU BORD DE L’EAU ?  

Pour être efficaces, les bandes riveraines de-
vraient être composées des trois strates de 
végétation : herbes, arbustes et arbres. Une 
rive en gazon stabilise peu les berges, n’agit 
pas comme un filtre ou une barrière à la pol-
lution, ne crée pas d’ombrage et d’abris pour 
la faune.  

INTERDICTION DE TONTE DE GAZON  

Dès 2017, tout propriétaire ou occupant doit conserver 
une bande riveraine, naturelle ou revégétalisée et y ces-
ser les interventions visant la tonte de gazon. Cette me-
sure s’adresse à ceux dont la pelouse est entretenue 
dans le périmètre de la bande riveraine. L’approche 
adoptée est graduelle et les propriétaires riverains ont 
quelques années pour se conformer. La renaturalisa-
tion, ou la revégétalisation, de la rive est obligatoire 
pour tout terrain, à l’exception d’un terrain utilisé à des 
fins agricoles, et selon les dispositions suivantes :  
 

 Tout terrain où est érigé un bâtiment principal, d’ici 
2017, à partir de la LNHE jusqu’à une largeur mini-
male de 3 mètres calculée à partir du haut du talus, 
ou de la ligne des hautes eaux en l’absence de talus.  

 

•  Tout terrain vacant, d’ici 2017, à partir de la LNHE 
jusqu’à une largeur minimale de 5 mètres calculée à 
partir du haut du talus, ou de la ligne des hautes 
eaux en l’absence de talus.  

Le présent document est à titre informatif. Son contenu ne constitue aucune-
ment une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il 
demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urba-
nisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas échéant  

LARGEUR DE LA RIVE  
La largeur de la rive à protéger, mesurée horizontale-
ment, est la suivante :  
1. Pour tout terrain loti avant l’entrée en vigueur du   
  règlement il n’y a pas de changement.  

 La rive est de 10 mètres lorsque la pente est infé-
rieure à 30%;  

 La rive est de 15 mètres lorsque la pente est conti-
nue et supérieure à 30% et présente un talus de plus 
de 5 mètres de hauteur.  

 Les dispositions municipales peuvent être plus res-
trictives  

2. Pour tout nouveau lotissement: la rive est de 15 mè-
tres.  

 



 

Chaque paroisse de l'Unité des Frontières a une histoire particulière et intéressante.  

Voici quelques notes sur Notre-Dame-des-Anges. 

 

 

1845  Érection en paroisse canonique par Ignace Bourget 

1847  Incendie de la première chapelle 

02-08-1878  Érection d’une nouvelle église 

11-12-1879  Déménagement dans la nouvelle église 

29-07-1881  Érection et bénédiction du chemin de la croix 

10-09-1882  Bénédiction du cimetière 

16-10-1883  Don des paroissiens d’un tableau du Sacré-Coeur 

11-10-1885  Don des paroissiens d’un tableau Apparition de la Vierge 

  à Notre-Dame-de-Lourdes 

1892  Bénédiction de la statue de la Vierge 

1893  Délibération pour l’achat d’un orgue Casavant 

06-09-1893  Mgr Decelles consacrait à Dieu la nouvelle paroisse sous le vocable 

  Notre-Dame-des-Anges 

04-03-1894  Bénédiction d’une statue de St-Joseph 

18-07-1901  Bénédiction du nouveau cimetière 

27-08-1934  Arrivé des Soeurs de St-Joseph 

25-08-1946  Bénédiction de la nouvelle cloche 

15-09-1957  Bénédiction du calvaire 

1993  Départ des Soeurs de St-Joseph 

1996  Fait partie de l’Unité pastorale des frontières avec Bedford, St-Ignace, 

  Philipsburg, Pike-River, St-Armand, Stanbridge-Est 

Automne 2001    Installation des deux (2) toiles restaurées, oeuvres de peintres italiens de      

              renom:  Notre-Dame-de-Lourdes, apparition de la Vierge et Apparition du     

              Sacré-Coeur à Marguerite-Marie 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 

Vous êtes invités à la célébration eucharistique de la St-Jean Baptiste qui aura 

lieu sur le terrain de l'Hôtel de Ville de Notre-Dame-de-Stanbridge le vendredi 

24 juin à 11 heures.  Ce sera une occasion de fraterniser avec les membres des 

autres communautés à l'occasion de la fête nationale.  

               

                                                 Jean Pelletier, curé 
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31, Bernier, Bedford  Tél.: 579 433-8777  -  514 943-2330 

cheminée, maçonnée, 

préfabriquée, poêle, 

foyer, bois et granule. 

Ramonages de tous genres: 

 

Vente neuf et usagé 

Réparation, nettoyage 

450-348-5300 
info@microbytes.qc.com 

950, Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

Jean-Pierre TRAVERS 
Service à domicile 
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Ordinateurs 

 Places disponibles à temps partiel en septembre 2016.  

 Milieu accrédité avec bureau coordonnateur 

 Les Pommettes Rouges. 

 7,55$/ jr.  De 7h00 à 17h00. 
 

            Nathalie Pelletier, 1178 ch. St-Charles  
 

                      Tél.: 450-296-4915 

Service de garde en milieu familial 

à Notre-Dame-de-Stanbridge 

450 272 5826 
 

C’est facile d’être vert. 
It’s easy being green. 

Pascal Bessette, Propriétaire                        514-444-4295 

440, Rue André Nord, Ste-Sabine, Qc, J0J 2B0 

MARTIN LEMAIRE 
 

 

martin.lemaire@mgazon.ca 

Cours de natation à Notre-Dame de Stanbridge  
(en privé, semi-privé ou de groupe) 
 

 Pour enfant ou adulte. 
 Pour apprendre le crawl, le dos, la brasse ou le papillon.  
 Que vous ayez peur de l'eau ou que vous vouliez perfectionner un style. 
 

Voici votre chance! 
 

Cours personnalisé d'après vos besoins, horaire adapté, de 1/2 hre à 3/4 hre   
dépendant de l'entente. 
Piscine privée, cours à partir de juin, sauf mauvais temps. 
 

                            Pour toutes informations:        Carole (450) 296-4252 

 



Daniel Tétreault 
Propriétaire 

 

Garage Daniel Tétreault   
817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 296-8827 

Téléc.: (450) 296-8827 

Vente 

de véhicules 

neufs 

et usagés 

www.autoproservice.com 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

SALLE DE MONTRE: sur rendez-vous 
au 364 rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

Magie Blanche   

http://www.cuisinesdespro.com

